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DEVENIR  
CYBER COMBATTANT
BTS CIEL – LYCÉE MILITAIRE DE SAINT-CYR



›	 LES ÉCOLES

Lycée Militaire de 
Saint-Cyr
Saint-Cyr-l’École

ENSOA(2)

Saint-Maixent-l’École

ETNC(1) 

Cesson-Sévigné 

SE FORMER POUR INTÉGRER LES 
UNITÉS SPÉCIALISÉES DE
L’ARMÉE DE TERRE ET LES SERVICES 
DE RENSEIGNEMENT.
Le BTS Cybersécurité, Informatique et Réseaux, Électronique (CIEL) option A - Cyberdéfense, au lycée 
militaire de Saint-Cyr, prépare les futurs cyber combattants à faire face aux enjeux liés aux nouveaux 
terrains numériques de conflictualité.

Après deux ans de formation, les diplômés s’engagent comme sous-officier dans l’armée de Terre ou 
technicien dans les services de renseignement afin d’assurer la sécurité des systèmes informatiques des 
armées.

›	 LA FORMATION

APRÈS VOTRE DIPLÔME : 
INTÉGREZ L’ENSOA (6 MOIS), 
PUIS L’ETNC (1) (6 MOIS), 
POUR REJOINDRE UNE UNITÉ 
OPÉRATIONNELLE DE L’ARMÉE 
DE TERRE AVEC UN CONTRAT 
DE 5 À 9 ANS.

ENSEIGNEMENT 
PROFESSIONNEL
	› Cyberdéfense :

•	 Informatique et 		
	 réseaux

MATIÈRES 
SCIENTIFIQUES
	› Mathématiques
	› Sciences physiques

ENSEIGNEMENT 
GÉNÉRAL
	› Culture générale
	› Expression écrite 

et orale
	› Anglais appliqué à 

l’informatique

AUTRES
	› Sport : 4h/semaine
	› Préparation au 

TOEIC : 2h/semaine

›	 LES AVANTAGES

FRAIS DE SCOLARITÉ 
GRATUITS(*) 

et une indemnité  
mensuelle à hauteur de 
90 € par mois.

5 À 7 SEMAINES  
DE STAGE EN IMMERSION  
DANS UNE UNITÉ OPÉRATIONNELLE  
DE CYBERDÉFENSE.

VIE EN  
INTERNAT  
avec mise à  
disposition  
d’un parc  
informatique.

(*) Sous réserve d’un engagement au sein du ministère des 
Armées après la formation.

REJOIGNEZ DES UNITÉS 
D’ÉLITE APRÈS VOTRE BTS :
DGSE - 13e RDP - 2e RH –  Régiment 
Cyberdéfense

›	 CONDITIONS D’ADMISSION 
	› Présenter un fort intérêt pour 			 

	 l’informatique ;
	› Être titulaire de l’un des baccalauréats 

	 suivants :
•	 BAC général option mathématiques, 		
	 physique ou informatique ;  

•	 BAC techno STI2D (*) option SIN (Systèmes 	
	 d’Information et Numérique) ou équivalent ;
•	 BAC pro en informatique.

	› Être âgé de 16 ans révolus et avoir moins de 25 	
	 ans au début du BTS ;
	› Être de nationalité française ;
	› Être apte médicalement.

(*) Sciences et technologies de l’industrie et du 		
	 développement durable

(1) École des transmissions, du numérique et du cyber
(2) École nationale des sous-officiers d’active
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Rendez-vous dans votre centre  
de recrutement le plus proche

Pour suivre l’actualité du recrutement de l’armée de Terre
@ARMEEDETERRERECRUTE

POSE TES QUESTIONS 
À NOS SOLDATS :
MISSIONS - MÉTIER - CARRIÈRE


